
          
 
 
 
 
 

DELEGATION DEPARTEMENTALE 
DE LA DROME 

 
 
 
ARRETE N° 2016 – 7694                                                                        Arrêté 16_DS_0384                        
 
 
Fixant la programmation des Contrats Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens (CPOM) 
pour les établissements et services médico sociaux pour personnes âgées pour la 
période 2017-2021 
 
 
LE DIRECTEUR GENERAL DE    LE PRESIDENT DU CONSEIL  
L'AGENCE REGIONALE DE SANTE  DEPARTEMENTAL DE LA DROME 
AUVERGNE-RHONE ALPES 
 
 
 
 
 
Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment l'article L.313-12 ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales; 
 
Vu la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 
vieillissement, notamment l'article 58 V; 
 
Vu le règlement départemental d'aide sociale; 
 
Vu les projets régionaux de santé Auvergne et Rhône-Alpes et leur déclinaison dans les 
schémas régionaux de l'offre médico-sociale (SROMS) arrêtés respectivement les 25 avril et 
29 novembre 2012, les programmes interdépartementaux d'accompagnement des handicaps 
et des pertes d'autonomie (PRIAC) et les programmes territoriaux de santé; 
 
Vu la délibération du Conseil Général en date du 21 mai 2012 relative au schéma 
départemental pour l'autonomie; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-7703 du 26 décembre 2016 fixant la programmation des Contrats 
Pluriannuels d'Objectifs et de Moyens des Services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD); 
 
Vu l'avis de la commission spécialisée médico-sociale de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l'Autonomie en date du 20 octobre 2016; 
 
 



 
ARRETENT 

 
 
 
Article 1er : La liste des établissements et services médico-sociaux faisant l'objet d'un 
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens (CPOM) est établie pour la période 2017-2021 
conformément à l'annexe 1 du présent arrêté. Elle identifie les établissements médico-
sociaux relevant de la compétence conjointe du Directeur Général de l'Agence régionale de 
santé et du Président du Conseil départemental et la date prévisionnelle de signature du 
contrat. 
 
 
Article 2 : L'annexe 2 du présent arrêté indique les périmètres des CPOM intégrant tous les 
établissements médico-sociaux des organismes gestionnaires relevant de la compétence 
conjointe ou exclusive de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou du Conseil 
départemental de la Drôme. 
 
 
Article 3 : Le programme de contractualisation fait l'objet d'une révision annuelle par arrêté 
adopté avant le 1er janvier de chaque année.  
 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
 
Article 5 : La Directrice de l'Autonomie de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et le Directeur Général des Services du Département sont chargés chacun en ce qui 
les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes 
administratifs du département de la Drôme.  
 
 
 
 
 
    Fait le : 26 décembre 2016 
 
 
 
Le Directeur Général de      Le Président du Conseil  
L'Agence régionale de santé     Départemental de la Drôme 
Auvergne-Rhône-Alpes  
 
 
Pour le directeur général et par délégation Par délégation du Président 
La directrice de l’autonomie  La Directrice Personnes Agées-

Personnes Handicapées 
 
Marie-Hélène LECENNE Sophie BIET 
 
 
 
 










